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Déclaration introductive des représentantes du SPIP – Commission d’application des peines – 6 mai 2025 

 

En cette journée de mobilisation intersyndicale, nous avons choisi, en tant que représentantes du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation, de faire entendre notre voix autrement. 

 

À écouter les prises de position et déclarations récentes du Garde des Sceaux, difficile de ne pas ressentir 
une profonde invisibilisation de nos missions, de notre engagement, de notre plus-value dans le processus 
d’exécution des peines. 

 

Toujours moins de recrutements. Toujours moins de moyens pour notre corps, pendant qu’une partie du 
budget est allouée au secteur associatif concurrentiel, au détriment des services publics. Toujours plus de 
sécuritaire, au détriment de la dimension réhabilitatrice que nous portons, avec conviction, au cœur de nos 
missions. Toujours moins de compréhension de notre travail, comme en témoignent les débats récents sur 
les activités culturelles, réduites à tort à de simples activités « ludiques et provocantes », quand elles sont 
pensées et construites en cohérence avec l’objectif de prévention de la récidive. 

 

Et désormais, l’émergence d’idées nouvelles qui interrogent : la création d’un « officier de probation » chargé 
du contrôle, comme si ce que nous faisions jusqu’ici était insuffisant. 

 

Dans ce contexte, et afin de participer à cette mobilisation nationale tout en respectant nos obligations de 
service public, nous avons choisi de siéger aujourd’hui à cette commission, mais sans y apporter oralement 
d’éléments issus de nos rapports, déjà transmis par écrit. 

 

Ce silence n’est pas une négligence : il est un acte symbolique, pour rappeler que notre présence active, nos 
analyses, notre parole, sont des apports essentiels à la prise de décision. 

 

Nous espérons que ce geste participera à faire entendre, au-delà de cette salle, la voix d’un corps 
professionnel engagé mais trop souvent ignoré. 

 

Les représentantes du SPIP en CAP, sous couvert des 
organisations syndicales élues 


